
Madame le Maire Michèle MOUTTE, le conseil municipal 
et le personnel de la commune de Banon vous présentent

leurs meilleurs vœux pour l’année 2022.

Vu la conjoncture actuelle nous ne pouvons vous réunir pour formuler nos
vœux et vous rassembler pour un moment de convivialité.

Dès que les circonstances nous le permettront, nous devrons organiser trois
manifestations. La première pour inaugurer la salle municipale.
La seconde à propos de l’avancement des travaux du PLU
et la troisième sur l’implantation des projets photovoltaïques
sur deux sites – le Plan et les Mûres Basses. Une éventuelle quatrième
réunion publique portera sur la progression du projet de micro crèche
associative.

Le Maire

Banon 
Janvier 2022
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Rétrospective 2021
Un rapide coup d’œil sur les actions entreprises en 2021 :

 Reprise des travaux sur le PLU – Plan Local d’Urbanisme, document complexe et important
pour l’évolution de Banon,

 Après analyse des murs du chemin du Valat et de la rue du Chanoine Arioste et, compte-tenu
du montant des travaux, nous avons réalisé un appel d’offres pour la reprise de ces deux ouvrages :
les entreprises sont retenues et les travaux vont commencer début 2022,

 Nous avons participé au suivi de plusieurs chantiers : la restauration de Notre Dame des Anges – la fuite
est réparée et reste sous surveillance, la mise à niveau de la déchèterie, la réparation du pont du Largue,
la mise en place des points d’apports volontaires (à suivre encore en 2022),

 Investissements matériels pour les agents techniques : aspirateur à feuilles, dispositif de salage,

 Embauche d’une cheffe de projet Petites Villes de Demain qui travaille sur plusieurs projets :
 Revitalisation du territoire, avec des actions vers les commerçants et la mise en place prochaine

d’une solution internet pour l’activité du village,
 Etudes de réhabilitation de bâtiments à l’abandon (immeuble Tardieu, maison à côté de la Poste)
 Recherche de solutions de financement en fonction du plan de reprise,
 …

 Banon Culture a organisé 21 spectacles et reçu 700 spectateurs. Quant aux 5 expositions accueillies,
elles ont vu défiler pas moins de 21 500 visiteurs ! Depuis la rentrée 2021, 2 spectacles ont eu lieu
dans la salle multi-activités.

Toutes ces actions se font en concertation avec les équipes techniques et administratives qui assurent,
chaque jour, le fonctionnement et l’entretien des moyens de la commune et nous les remercions chaleureusement
pour ce soutien constant.



Il s’agit de l’application CityAll que certains d’entre vous ont pu expérimenter lors du 1er confinement en 2020.
En effet, la société Lumiplan qui gère le panneau d’affichage électronique l’avait, en ces temps, proposé de façon gratuite avec
un accès limité aux informations diffusées sur le panneau d’affichage électronique.

Cette solution, retenue par le conseil municipal, est un outil de communication immédiate qui permettra à la mairie
d’informer rapidement un maximum de ses habitants : alertes voirie/météo/sanitaires/techniques, date du prochain conseil
municipal etc.

Une fois enrichi, ce sera aussi un outil de communication globale où vous aurez un lien vers les pages Facebook et les sites
Internet de la mairie et de Banon Culture, les messages du panneau d’affichage électronique, des sondages etc….
Nous venons juste de l’adopter et n’avons donc pas eu le temps de tout renseigner.

Téléchargez-la dès maintenant et vous recevrez une notification courant janvier pour vous dire que tout est prêt!

La mission locale viendra désormais à la mairie, le 4e mardi de chaque mois.
Prochaine permanence le mardi 25 janvier, uniquement sur RDV. Contact au 04.92.72.75.60

Dans notre numéro de novembre dernier, nous vous parlions de l’obtention d’une étude,
prise en charge par la Banque des Territoires, sur l’impact de la crise sanitaire sur nos commerces et
sur les prospectives de développement économique. Après une visite sur site le 2 décembre,
le cabinet Pivadis contactera tous les commerçants/artisans/services ayant un pas de porte
ainsi que les hébergeurs. Début de l’enquête téléphonique le lundi 10 janvier.

La Communauté de Communes a décidé de ne pas reconduire le contrat qui la liait avec
l’association Les Francas qui gère le Centre de Loisirs de Banon. La commune reprend
la convention dès le 1er janvier.

Le Relais Petite Enfance Haute Provence Pays de Banon tiendra deux ateliers d’éveil
les lundis 10 et 24 janvier de 09h30 à 11h00 (uniquement pour les assistantes maternelles
et les enfants gardés).
Sarah Sanseigne, animatrice de ces ateliers assure une permanence ouverte aux « assmat’ »
et aux familles uniquement sur RDV, avant et après l’atelier d’éveil. Contact au 07.69.27.76.43

SOCIAL

Communication
Diffusion des informations municipales

Il nous tient à cœur de vous informer le plus régulièrement possible
et que vous trouviez l’information selon vos habitudes de communication.
A ce jour vous avez à disposition « Banon Actus », le site Internet
de la mairie (nouveau site prévu pour le printemps), la page Facebook
de la mairie et le panneau d’affichage électronique.
Dorénavant vous aurez aussi toutes ces infos sur votre smartphone ou
votre tablette!

Commerce / Artisanat / Services / Consommateurs

LOISIRS Parc ludico-sportif

Très bonne nouvelle! La Région Sud
a approuvé notre demande de subvention
pour le parc ludico-sportif. D’un montant
de 162 015 €, elle représente 30% du montant
global de l’opération.

Financements privés
Dans le cadre de Petites Villes
de Demain, la mairie a
obtenu, pour la cheffe de projets, une formation de
5 jours sur les financements privés (mécénat,
dotation, fonds etc...).
Le 1er cas concret de recherche de financements
privés portera sur le parc ludico-sportif.

Concernant les particuliers, le cabinet va réaliser une enquête de consommation en ligne
qui sera diffusée par la mairie courant janvier. D’avance merci à tous pour votre participation.

Nous venons de recontacter l’agence d’architecture, paysage
et urbanisme Axe Saône qui a eu la gentillesse en 2020
de réaliser gracieusement une esquisse pour ce projet. Elle sera
en charge de l’étude qui nous permettra de déterminer
exactement ce qui sera réalisé et dans quels délais.
D’autres demandes de subventions sont en cours.
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NOUVEAU



Urbanisme

OPAH – RU
Opération 
Programmée
de l’Aménagement 
de l’Habitat –
Renouvellement Urbain

Cette offre partenariale entre l’État, l’ANAH – Agence Nationale
de l’Amélioration de l’Habitat – et la Communauté de Communes porte
sur la réhabilitation de tous les villages.
Elle proposera des conseils et des aides financières aux particuliers.

La commune de Banon et la Communauté de Communes ont signé une
convention précisant que la cheffe de projet Petites Villes
de Demain pilotera le prestataire de cette OPAH-RU.

Énergie Habitat Environnement
Locataires, propriétaires occupants ou bailleurs, vous avez besoin d’améliorer votre logement?
L’infobus Logiah sera présent sur un marché du mardi en janvier (date à préciser).
Permanence tél. mardi et jeudi matin au 04.92.71.02.58 polehabitat@logiah.com

Loisirs & Culture
On revient sur les événements de décembre

Mardi 7 décembre Grand Concert
Les Concerts de Poche et Par Sons et Par Mots : deux associations qui ont travaillé ensemble pour un concert magnifique,
en relation avec l’ESAT. Les choristes, l’orchestre, le violoniste ont été au-delà des espérances des organisateurs dans un
gymnase transformé en salle de concert : avec une bonne acoustique, dixit David Grimal, le violoniste qui était heureux de
jouer devant un public plus nombreux que lors de son dernier concert à Paris !
Environ 150 spectateurs étaient présents. Grand regret : l’absence des enfants de l’école, durement touchée par l’épidémie.

Dimanche 12 décembre

Marché de Noël
Beau succès de participation avec près de 800 personnes !

La magie était au rendez-vous, d’abord grâce à la présence du Père Noël que les enfants ont vu arriver en calèche, qu’ils
ont écouté raconter les histoires de Noël à la librairie Le Bleuet et avec lequel ils ont pu prendre une photo souvenir…
Les balades en calèche et en petit train, la visite des mascottes, la magnifique parade de l’ESAT de Revest du Bion, les
superbes photos faites avec le Père Noël par Fabrice Godard, les nombreux stands des artisans, tout a été mis en œuvre
par le Comité des fêtes de Banon et l’association des commerçants « Le Cœur de Pays » pour concourir à ce succès
malgré les contraintes sanitaires imposées à la dernière minute.

A la nuit tombée, c’est un magnifique feu d'artifice tiré depuis la Halte Randonneurs qui a clos cette journée.

Les lumières de Noël s’éteindront le 15 janvier.

EHPAD. Les études de transformation et de modernisation se poursuivent. Le permis de
construire déposé en juillet 2021 a été accordé par arrêté préfectoral le 10 décembre dernier.
Environ 2.500 m² seront des surfaces réhabilitées, et un peu plus de 600 m² seront construites.
L’établissement sera équipé de 48 lits EHPAD et 20 lits SSR, il pourra accueillir 66 résidents.

Immeuble Tardieu. La propriété du bâtiment n’est pas encore transférée à l’EPF – Établissement
Public Foncier. Néanmoins nous travaillons déjà sur une première étude qui pourrait comporter un
local pour profession libérale en Rez-de-chaussée et un logement familial sur les deux niveaux
supérieurs.

Mi-décembre
Le Père Noël s’est rendu à l’école pour un goûter. 
Les tout-petits ont pu s’émerveiller devant un spectacle,
les enfants et les collégiens devant une séance de cinéma. 

Très belle journée pour les petits et les grands!
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Mariages
Odile HERMET et André MERLE
Julia VILCHEZ et Adrien BURKMANN
Nadine CORTINOVIS et Sylvère AUBERT
Carole DALIN et Quentin BERTHET
Marion LAUGIER et Yoann DOCEUL
Axel THEVENET et Stéphane NEURDIN
Frédérique BRATSCHI et Robert GARCIA
Mathilde ROEHRICH et Éric DEVAUX LANDRAGIN
Mélanie ANDREWS et Julien LOPEZ
Béatrice GUENARD et Lionel MERLIN 
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Exceptionnellement ce mois-ci, Banon Actus est disponible dans votre boîte aux lettres 
et toujours en version numérique sur le site web et la page fb de la mairie et par email.

Si vous souhaitez la recevoir par email, envoyez-nous votre adresse email à mairiebanon-ahp@orange.fr

État civil 2021

Naissances
Lavinia Greta CAPUANO
Nathan Thierry Albert MARTIN GOLIATH 
Naël SOUETRE

29 mai
05 juin 
26 juin
09 juillet
10 juillet
17 juillet
14 août 
28 août
11 septembre
18 septembre

Décès
Tahar BENAISSA
Jean LOMBARD
Mohamed CHAOUCHE
André PLEINDOUX
Bernard GRANON
Monique ROUX, épouse MABILLE
Bernard ESTRADE
Lucette SAPIA, veuve MASSONET
Hubert BELVAL
Suzanne MARTINEZ, veuve HUGUES
Brigitte MARTEL
Lucienne LAUTHIER, veuve GIBILARO
Jeannie CARBONNEL, épouse CREPEL
Antoine MAZZARA
Marcelle BOYER, veuve LEPEUT

21 juillet
27 avril
1er juin

12 janvier
19 janvier
06 février
07 février
25 mars
02 avril
27 juillet
16 août
05 septembre
09 septembre
29 septembre
31 octobre
02 novembre
05 novembre
22 décembre

la population recensée en 2020
s’élève à 1.057 personnes. 
Informations importantes pour le PLU
et pour un projet de micro-crèche.

Commençons notre voyage dans le temps par des bélemnites et des ammonites. 

Non, ce ne sont pas des champignons mais des mollusques fossilisés que l'on a 
trouvés vers Les Plaines et Le Chastelard – vestiges de l'Ere Secondaire.
Ça ne nous rajeunit pas!
La plaine, couverte d'épaisses forêts, n'a pas connu de peuplement notable 
pendant la Préhistoire. Seuls quelques fragments de haches, de perçoirs, de silex 
taillés
ou des pointes de flèches semblent attester le passage de cassaïres (chasseurs).

Le mot de Ramon
Petite histoire de Banon. Épisode 1/6 : une époque lointaine

Des milliers d'années plus tard, des Celtes – que les Romains appelleront plus tard Gaulois – s'installèrent sur les 
hauteurs derrière des fortifications sommaires appelées oppida (un oppidum, des oppida) dont le plus connu est 
celui du Chastelard.
Les Romains qui, eux, n'avaient rien à craindre, pax romana oblige, bâtirent leurs villae (une villa, des villae) dans la 
plaine, la plus importante se trouvait à Fouent-Crémat. Des morceaux d'amphores, de la céramique et même des 
pièces de monnaie y furent découverts.

Je vous donne rendez-vous le mois prochain sur l'oppidum du Chastelard. Il en vaut la peine.

Gravure de bélemnites

Suite à l’arrêté préfectoral du 22 décembre
2021, la majorité des événements sont
reportés voire annulés. Nous souhaitons
beaucoup de courage à tous ceux qui
s’emploient à nous divertir et nous cultiver.
Dans ce sens, le service Banon Culture
travaille sur la saison 2022.

Crèche de l’église de Banon

La crèche reste ouverte
jusqu’au 30 janvier 

le week-end uniquement de 14h à 17h.

Le récent document de l’INSEE confirme la 
reprise de la croissance de la population.

La population ‘légale’ totale
au 1er janvier 2019 est de 1.043 personnes 

(1.013 en 2018),


